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RESOLUTION N° 1/11-ORG  
SUR  

LES CANDIDATURES PRESENTEES PAR LES ETATS MEMBRES  
A DES POSTES AU SEIN DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES  

  
La 11ème session de la conférence  islamique au somme, session de « la Oummah 
islamique au 21ème siècle), tenue à Dakar – République du Sénégal, du 6 au 7  Rabi al 

Awwal 1429 H (13-14 mars  2008) 
 
Consciente de l’importance de la représentation des Etats membres de l’OCI au sein 

des diverses organisations internationales ; 
 
Considérant les candidatures présentées par les Etats membres à ces postes ; 

 
DECIDE de soutenir les candidatures suivantes : 
 

1. Candidature de l’Ambassadeur Docteur Mussa Bin Jafar Bin Hassan 

(Sultanat d’Oman) au poste de Directeur général de l’UNESCO dont les 
élections auront lieu au mois d’octobre 2009 à Paris.  

 

2. Candidature du Docteur Aziza Benani (Royaume du Maroc) au poste de 
Directeur général de l’UNESCO dont les élections auront lieu au mois 
d’octobre 2009 à Paris.  

 
3. Candidature du Docteur Ismail al-Haj Moussa (République du Soudan) au 

poste de membre du Bureau exécutif de l’UNESCO.  

 
4. Candidature de S.E. M. Faruk Hosni, ministre de la Culture (République 

Arabe d’Egypte) au poste de Directeur général de l’UNESCO, après la fin du 
mandat de l’actuel Directeur général.  

 
5. Candidature du Royaume Hachémite de Jordanie au poste de membre 

titulaire du Conseil d’administration du Bureau international du travail, à 

Genève pour la période 2008-2009. 
 

6. Candidature du la grande Jamahiriya Arabe Libyenne Populaire et 

Socialiste à la présidence de la 64ème session de l’Assemblée générale des 

Nations unies qui se tiendra en 2009 à New York. 
 

7. Candidature du Royaume du Bahreïn au poste de membre du Conseil des 

droits de l’homme réservé au groupe asiatique lors des élections qui auront 
lieu à l’Assemblée générale des Nations Unies en mai 2008 à New York.  

 

8. Candidature de la République Arabe de l’Egypte pour occuper l’un des 
deux sièges réservés à l’Afrique au Conseil des Gouverneurs de l’Agence 

Internationale de l’Energie Atomique, pour la période 2008-2010, et dont les 
élections auront lieu lors de la 52ème session de la Conférence générale de 
ladite agence à Vienne au mois de septembre 2008. 

 



OIC/SUM-11/2008/ORG/RES-FINAL 

 

  

 

 

4 

9. Candidature de l’Etat  du Koweït au poste de membre du Conseil 
d’Administration de l’Union Postale Universelle pour la période 2008-2012 et 

dont les élections auront lieu à l’occasion de la tenue du 24ème Congrès de 
l’Union Postale Universelle, prévu à Nairobi (Kenya), du 13 août au 3 
septembre 2008. 

 
10. Candidature de la République de Turquie au poste de membre non 

permanent du Conseil de sécurité pour la période 2009-2010, dont les 

élections auront lieu à l’occasion de la 63ème session de l’Assemblée générale 
des Nations Unies prévue en 2008 à New York.  

 
11. Candidature de S.E. M. Awn Shawkat Al-Hassauna (Royaume Hachémite 

de Jordanie) Vice-président de la Cour internationale de Justice pour un 
nouveau mandat lors des élections qui auront lieu à l’occasion de la 63ème 
session de l’Assemblée générale des Nations Unies prévue en 2008. 

 
12. Candidature présentée par la République de Turquie – de la ville d’Izmir 

pour abriter l’exposition universelle de 2015 intitulée « Nouveaux procédés 

d’amélioration de la santé mondiale pour tous » ; dont les élections auront 
lieu à l’occasion de la l’Assemblée générale du Bureau international des 
Expositions (BIE) prévue à Paris au mois de mars 2008, a souligné que 

si Izmiz est retenue, ce sera la première fois que cette exposition se tiendra 
dans un pays membre. 

 

13. Candidature de la République du Togo au poste de membre non permanent 
du Conseil de sécurité des Nations unies, pour la période 2010-2011, dont les 
élections se dérouleront en 2009 au cours de la 64ème session de l’Assemblée 

générale de l’ONU. 
 

14. Candidature de la République de Kazakhstan au poste de membre du 

Conseil exécutif de l’Organisation Mondiale du Tourisme pour la période 
2007-2011, dont les élections sont prévues à Catargena (Colombie) en 
novembre 2009. 

 
15. Renouvellement de la candidature de l’Ambassadeur Joseph Akel 

(République du Liban) au poste de membre du Tribunal International du 
Droit de la Mer, lors des élections  prévues au cours de la réunion des Etats 

parties à la convention des Nations Unies sur le Droit de la Mer, qui se 
tiendra à New York au cours de l’année 2008. 

 
16. Candidature du Docteur Boualem Bouguataia (République Algérienne 

Démocratique et Populaire) au poste de juge au Tribunal International du 
Droit de la Mer, lors des élections  prévues au cours de la 18ème réunion des 
Etats parties à la Convention des Nations Unies sur le Droit de la Mer, qui se 

tiendra en juin 2008. 
 

17. Candidature de l’Etat de Qatar au poste de membre du Conseil 

d’Administration de l’Union Postale Universelle pour la période (2008-2012) 
lors des élections qui auront lieu au cours de la 24ème Conférence de l’Union 
Postale Universelle, prévue à Nairobi au Kenya du 13 août au 3 septembre 

2008. 
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18. Candidature du Dr. Latif Hassinov (République d’Azerbaïdjan) au poste de 

membre du Comité Consultatif du Conseil des Droits de l’Homme des 
Nations Unies lors des élections qui se dérouleront à Genève en mars 2008. 

 
19. Candidature de Madame Halima Moubarak Alwarzazi (Royaume du 

Maroc) au poste de membre du Comité Consultatif des Droits de l’Homme, 
les élections pour pouvoir à ce poste sont prévues en marge de la 7ème session 
dudit Comité qui aura lieu du 3 au 28 mars 2008 à New York. 

 
20. Candidature de la République Arabe d’Egypte au poste de membre du 

Conseil d’Administration de l’Union Postale Universelle et à la réélection au 

poste de membre du Conseil d’exploitation de l’UPU dont les élections sont 
prévues à Nairobi du 13 août au 3 septembre 2008. 

 
21. Candidature de l’Ambassadeur et Dr. Mohamed Ezzidine Abdel Moneim 

(République arabe d’Egypte) au poste de membre du Comité des Droits 
Economiques Sociaux et Culturels dont les élections auront lieu pendant les 
travaux du Conseil Economique et Social, en avril 2008 à New York. 

 
22. Candidature de la République Arabe d’Egypte au poste de suppléant à 

l’Organisation Internationale du Travail lors des élections qui auront lieu 

durant la 97ème session prévue à  Genève en juin 2008. 
 

23. Candidature de l’Etat du Qatar au poste de membre du Conseil Economique 

et Social pour la période 2009-2011, lors des élections qui auront lieu à la 
63ème session de l’Assemblée générale des Nations Unies. 

 

24. Candidature de l’Etat du Qatar au poste de membre du Conseil Exécutif du 
Programme des Nations Unies pour le Développement – Fonds des Nations 
Unies pour la Population, pour la période 2010-2012. 

 
25. Candidature de l’Etat du Qatar pour le poste de membre de la commission  

du Développement Social pour les 48ème et  51ème sessions. 

 
26. Candidature de l’Etat du Qatar au poste de membre du Conseil Exécutif de 

l’Organisation des Nations Unies pour l’Enfance (UNICEF) pour la période 

2010-2012. 
 

27. Candidature de l’Etat du Qatar pour abriter en 2009 la 3ème Session des Etats 

Parties à la Convention des Nations Unies contre la corruption. 
 

28. Candidature de l’Etat du Qatar pour accueillir, en 2012, le 25ème Congrès de 

l’Union Postale Universelle. 
 

29. Candidature de la République de Tunisie au poste de membre du Conseil 

des Gouverneurs de l’Agence Internationale de l’Energie Atomique pour la 
période 2008-2010 dont les élections auront lieu en marge de la 52ème 

Conférence générale de l’Agence (29 septembre – 3 octobre 2008). 
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30. Candidature de la République de Tunisie, au titre du groupe des 
gouvernements de l’Afrique du Nord, au poste de membre du Conseil 

d’Administration du Bureau International de Travail pour la période 2008-
2011 dont les élections auront lieu en marge de la 97ème Conférence 
Internationale du Travail prévue à Genève du 13 au 18 juin 2008. 

 
31. Candidature de l’Etat des Emirats Arabes Unis au poste de membre du 

Conseil d’Administration et du Bureau d’investissement de l’Union Postale 

Universelle pour la période 2008-2012. 
 

32. Candidature de l’Ambassadeur Masoud Khan (République Islamique du 

Pakistan) au poste du Directeur général de l’Organisation Mondiale de la 

Propriété Intellectuelle (OMPI) dont les élections auront lieu à l’Assemblée 
générale de ladite Organisation à Genève, les 13 et 14 mai 2008. 

 

33. Candidature de la République Islamique du Pakistan pour être membre du 
Conseil des Droits de l’Homme des Nations Unies au titre de la période 2008-
2011 lors des élections prévues en mai 2008. 

 
34. Candidature de l’ambassadeur Ahmed Fathallah, (République Arabe 

d’Egypte) au poste de membre du la Commission chargée des Droits de 
l’Homme, issue de l’Institut International des Droits Politiques et Civiques 

lors des élections prévues durant la réunion des Etats Parties de l’Institut 
International des Droits Politiques et Civiques, qui se dérouleront à New 
York en septembre 2008. 

 
35. Candidature de Madame Mouna Dou al-Fakar (République Arabe 

d’Egypte) au poste de membre du Comité Consultatif du Conseil des Droits 
de l’Homme, lors des élections prévues en mars 2008. 

 
36. Candidature du Royaume du Maroc au poste de membre du Conseil 

d’Exploitation de l’Union Postale Universelle pour la période 2008-2012. 

 
37. Présentation de la candidature par le Royaume du Maroc de 

l’Ambassadeur Hassan Zahid pour être réélu membre de la Commission 
Internationale de la Fonction Publique lors des élections prévues durant la 

63ème session de l’Assemblée générale des Nations Unies. 
 

38. Candidature du Nigeria, de l’Ambassadeur, Dr. D. K. Kijama au poste de 

membre du Conseil Consultatif des Droits de l’Homme, lors des élections qui 
doivent se dérouler à Genève, le 25 mars 2008. 

 

39. Candidature du Nigeria au poste de membre non permanent du Conseil de 
Sécurité pour la période de 2010-2011, lors des élections devant se dérouler 
en 2009, au cours de la 64ème session de l’Assemblée général des Nations 

Unies. 
 

40. Candidature de M. Jaafar Said Ba Salah (République du Yémen), Député, 

au poste de Secrétaire Général de l’Union Parlementaire des Etats Membres 
de l’OCI. 
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41. Candidature du Dr. Toufik Ali (République Populaire du Bangladesh) au 
poste de Directeur Général de l’Organisation Mondiale de la Propriété 

Intellectuelle à l’élection prévue lors de l’Assemblée Générale de l’OMPI qui 
se tiendra à Genève les 13 et 14 mai 2008. 

 

42. Candidature de la République d’Azerbaïdjan en tant que membre du 
Groupe de l’Europe de l’Est, au poste de membre non-permanent du Conseil 
de Sécurité des Nations Unies pour la période 2012-2013, aux élections 

prévues lors de la 66ème Session de l’Assemblée générale des Nations Unies 
qui se tiendra en 2011 à New York. 

 

43. Candidature de la République d’Azerbaïdjan en tant que membre du 
Groupe de l’Europe de l’Est, au Conseil des Droits de l’Homme des Nations 
Unies pour la période 2009-2012, aux élections prévues lors de la 64ème Session 

de l’Assemblée générale des Nations Unies qui se tiendra en 2009 à New 
York. 

 

44. Candidature de la République d’Azerbaïdjan en tant que membre du 
Groupe de l’Europe de l’Est, à la Présidence de  l’Assemblée générale des 
Nations Unies en 2032, aux élections prévues lors de la 87ème Session de 

l’Assemblée générale des Nations Unies qui se tiendra en 2032 à New York. 
 

45. Candidature de la République Islamique d’Iran au Conseil d’Exploitation 

Postal de l’Union Postale Universelle (UPU) lors des élections qui auront lieu 
en 2008. 

 

46. Candidature de la République islamique d’Iran au Conseil 
d’Administration de la l’Organisation Internationale du Travail (OIT) lors des 
élections qui doivent se tenir en 2008. 

 
47. Candidature de la République islamique d’Iran en qualité de membre du 

Conseil de Sécurité des Nations unies pour la période de 2009-2010. 

48. Candidature de la République du Kazakhstan au Conseil de Sécurité des 
Nations Unies en qualité de membre non-permanent pour la période 2011-

2012 au cours des élections qui se tiendront en octobre en 2010 à New York. 

49. Candidature de la République du Kazakhstan au Comité de Consolidation 
de la Paix des Nations Unies en qualité de membre pour la période 2008-2010. 

 
50. Candidature de la République Arabe d’Egypte au Comité de l’édification de 

la paix (New-York 2008-2009). 

 
51. Candidature de la République d’Ouganda pour un mandat de membre du 

Conseil de sécurité des Nations Unies durant la période 2009-2010. 

 
52. Candidature de la République du Sénégal à sa réélection au Conseil des 

Droits de l’Homme au cours des élections qui doivent se dérouler en 2009. 
 

53. Candidature de la République d’Indonésie de S.E. Ojong Laxoutrou, 
Président de la Chambre des Députés indonésiens, à la Présidence de l’Union 
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Parlementaire Internationale durant la période 2008-2011 et ce au cours de 
l’élection de la 119ème session de l’Assemblée générale prévue en octobre 2008, 

à Genève. 
 

54. Candidature de l’Etat du Qatar pour accueillir les Jeux Olympiques de 2016. 
 

55. Candidature du Royaume Hachémite de Jordanie comme membre du 

Conseil d’administration du l’Union Postale Universelle et du Conseil des 
Opérations postales relevant de l’UPU, et ce que au cours des élections qui se 
dérouleront lors de la 24ème Conférence de l’Union en 2008. 

 
56. Candidature de la République Islamique de Mauritanie au poste de 

membre suppléant au sein du Conseil d’Administration du Bureau 

International du Travail, lors des élections prévues au cours la 97ème session 
de la Conférence Internationale du Travail au mois de juin 2008, à Genève. 

 

57. DEMANDE au Secrétaire général de suivre la mise en œuvre de cette 
résolution et d’en faire rapport à la 12ème session de la Conférence Islamique 
au Sommet. 
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RESOLUTION NO. 2/11-ORG (IS) 

SUR  
L’ADOPTION ET LA RATIFICATION DE LA CHARTE REVISEE DE L’OCI 
 
La 11ème session de la Conférence  islamique au Sommet, session de « la Oummah 

islamique au 21ème siècle », tenue à Dakar – République du Sénégal, les 6 et  7  Rabi al 
Awwal 1429 H (13-14 mars  2008) 

 
Rappelant l’article 11 de la Charte de l’Organisation de la Conférence Islamique 

concernant l’amendement de la charte ; 

Rappelant aussi les décisions pertinentes prises par la 3
ème

 session extraordinaire de la 

Conférence islamique au Sommet tenue à Makkah al-Moukaramah les 7 et 8 décembre 

2005 ;  
 

Consciente de l’importance des dispositions contenues dans le Programme d'Action 
décennal adopté par la 3

ème
 session extraordinaire de la Conférence islamique au 

Sommet et relatives à « la réforme de l’OCI ; à travers sa restructuration, la révision de 

sa Charte et de ses activités », dans le but de permettre à la Oummah islamique de 
relever les difficiles défis qui se posent à elle à l’orée du nouveau millénaire ;  

 
1. DECIDE à l’unanimité d’adopter la Charte révisée de l’Organisation de la 

Conférence islamique. 

 
2. SOULIGNE que l’entrée en vigueur de la Charte revêt une importance 

particulière au regard de ses nombreuses implications concernant la réforme de 
l’Organisation et ses différentes activités. 

 

3. EXHORTE ET INVITE INSTAMMENT les Etats membres à ratifier la 
Charte le plus tôt possible et, dans tous les cas, durant les six mois à venir. 

 
4. DEMANDE au Secrétaire général de mettre en œuvre la présente résolution et 

d’en faire rapport à la douzième session de la Conférence islamique au 

Sommet. 
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RESOLUTION N° 3/11-ORG (IS) 
SUR 

LE RENOUVELLEMENT DU MANDAT  
DU SECRETAIRE GENERAL  

 

 
La onzième session de la Conférence islamique au Sommet « session de la Oummah 
islamique au 21

ème
 siècle », tenue à Dakar, République du Sénégal, les 6 et 7 Rabiul 

Awwal 1429H (13-14 mars 2008)  
 

Consciente de l’importance qu’il y a à amorcer le processus de mise en œuvre de la 

Charte amendée de l’Organisation de la Conférence Islamique ;  
 

Rappelant l’article 16 de la Charte amendée de l’Organisation de la Conférence 
Islamique relatif à l’élection du Secrétaire général ; 

 

Se félicitant de l’œuvre importante et substantielle accomplie par le Secrétaire 
général au niveau de la réforme de l’Organisation et de la poursuite de l’exécution des 

dispositions du programme d’action décennal adopté par le troisième Sommet 
islamique extraordinaire, tenu à Makkah les 7 et 8 décembre 2005 ; 

 

Appréciant les efforts déployés par le Secrétaire général pour défendre la Oummah 
islamique et ses symboles sacrés et pour lui permettre de relever les défis qui se 

posent à l’orée du nouveau millénaire ; 
 

1. DECIDE à l’unanimité de renouveler le mandat du Secrétaire 

général conformément à l’article 16 de la Charte amendée de 
l’Organisation de la Conférence Islamique ; 

 
2. INVITE le Secrétaire général à poursuivre la réforme de 

l’Organisation et la restructuration du Secrétariat général, et à 

continuer à suivre la mise en œuvre du programme d’action 
décennal de l’OCI ;  

 
3. DEMANDE au Secrétaire général de veiller à la mise en œuvre de 

la présente résolution et d’en faire rapport à la douzième session de 

la Conférence islamique au Sommet.    
 

 
   
 

11RES-ORG 


